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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 2013-17 DU 11 OCTOBRE 2013

podant autorisation de ratification de
l'accord de prêt signé à Cotonou, le 30
juillet 20 13 entre la République du Bénin et
la Banque Ouest Africaine de
Développement dans le cadre du
financement partiel du projet de pavage
de rues et d'assainissement dans les
communes de Kétou, Tchaourou et Savè
(phase 2) et Kpomassè.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du

10 octobre 2013 ;

Le Président de la République promulgue 10 loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification, por le Président de la
République, de l'accord de prêt d'un montant de huit milliards
(8 000 000 000) de francs CFA, signé à Cotonou le 30 juillet 20 13 entre la
République du Bénin et la Banque Ouest Africaine de Développement dans
le cadre du financement partiel du projet de pavage de rues et
d'assainissement dans les communes de Kétou, Tchaourou et Savè (phase 2)
et Kpomassè.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 11 octobre 2013,

Par le Président de 10 République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-



Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Jean-Mich
(Ministre Intérimaire)

Le Ministre de l'Urbanisme,
de l'Habitat et de l'Assainissement,

y"i
Christian SOSSOUHO
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